                                                                Collège Communal de Fauvillers

                                                                     Rue du Centre 86

                                                                   6637 Fauvillers

Madame le Bourgmestre,

Objet : Projet d’implantation d’un parc éolien. 
Comme beaucoup d’autres habitants je suis résolument contre l’implantation d’éoliennes chez nous. On peut ré-invoquer les raisons classiques : nuisances visuelles, sonores, infrasonores, paysagères, avifaune, la baisse de la valeur des habitations, l’absence de retombées pour la population. Mais il y a aussi le risque économique.

En Allemagne, il s’est avéré que les investisseurs apprennent avec amertume que les prévisions de profits des exploitants de parcs d’éoliennes et constructeurs d’installations étaient partiellement infondées. Quelques entreprises, encore fêtées comme porteuses d’espoir il y a peu, déclarent aujourd’hui des pertes records. Depuis 2003 les faillites de parcs éoliens se succèdent en Allemagne et plus particulièrement dans la région de Trèves. Ces faillites sont dues notamment aux nombreux accidents que les sociétés d’assurances ne couvrent dorénavant que moyennant une augmentation substantielle de la prime et une obligation pour les promoteurs de procéder à de fréquents échanges standard des pièces maîtresses.
 

En cas de faillite, la démolition des installations n’est pas encore réglementée et les frais grimpent extrêmement vite : cela peut s’élever de 50000 à 300000 euros par machine. De plus, le recyclage des rotors en fibre de verre reste un grand problème : on n’est pas  capable de recycler la matrice composée de fibre de verre et de résine synthétique. 
Quant aux fondations qui doivent être détruites par des explosifs, cela peut coûter très cher également.

 

Roland Wernig, chef du Comité Régional d’Installations Eoliennes pour la région de Trèves conseille par ailleurs aux communes de faire un contrat avec les promoteurs pour que ces frais de démolition soient à leur charge.

 

Pour autant que nous le sachions, il n’existe aucun contrat avec le promoteur éolien, pour le cas où des éoliennes seraient installées sur le territoire de la commune, stipulant les obligations du promoteur en matière de démolition et de recyclage en cas de faillite ou cessation d’activité. Quelle que soit la solvabilité du promoteur si dans deux ans cette firme fait faillite ? Un deuxième FRANCORCHAMPS ?

Et qu’en est-il des surcoûts pour la population ? Toujours en Allemagne, Der Spiegel rapporte, en janvier 2005, qu’à l’initiative de l’Agence fédérale pour l’énergie (DENA), une étude menée en collaboration avec des instituts scientifiques réputés tels que l’Institut allemand pour l’énergie éolienne (DEWI) ou l’Institut économie et énergie de Cologne (EWI), montre que pour la seule électricité éolienne générée dans les installations construites à partir de 2003, les consommateurs devront payer un surcoût important par rapport au courant conventionnel à partir de 2015. Pour un foyer normal consommant environ 4000 kWh/an, ce surcoût s’établirait selon l’étude, entre 36 et 44 €/an pour toutes les énergies renouvelables. Ce montant peut être appliqué à la population wallonne. Compte tenu de la population totale de 3.380.498 personnes et de la moyenne de 2,35 personnes par ménage, le surcoût annuel moyen est donc de 57,5 millions d’euros. Qui va payer tout cela ?

Osons espérer que le refus du permis nous épargnera des malheurs ci-avant ! 

Veuillez agréer, Madame le Bourgmestre, l’expression de ma haute considération.

